


I.2    LISTE DES SERVITUDES

Servitude Gestionnaire Objet local Acte de création 

A2 Société du Canal 

de Provence 

(SCP)

Aménagement hydraulique de la vallée du 
Calavon et du Sud Luberon

moyen Calavon

Arrêté interpréfectoral 

n°4254 du 30/09/ et 
15/10/1985 
DUP de l'aménagement

hydraulique de la vallée 
du Calavon et du Sud 
Luberon.

AC1 STAP

et
DRAC

Ancienne abbaye Saint-Hilaire, 

en totalité et les parties subsistantes.
Cadastre : section AM n°99 et 100.

Classé par arrêté 

du 07/10/1975

Ancien château de Lacoste,
en totalité et les cours et les fossés secs.

Cad. AD 4,117,118 et 183.

Inscrit par arrêté du préfet 
de Région PACA
n°92-243 du 21/08/1992

Chapelle Saint-Véran (ancienne) et la parcelle 
546, les substructions et les vestiges 
archéologiques qu'elle contient.

Cad. G 546 et 547.

Inscrit par arrêté 

du 22/12/1997

AC2 DREAL PACA Château et village à Lacoste Inscrit le 25/06/1953

AC3 Parc naturel régional 
du Luberon

Réserve Naturelle Géologique de Luberon.

Portant création d'un périmètre de protection 
autour de la réserve naturelle géologique.

(com concernées : Viens,LaBastide des 
Jourdans, Gargas, StSaturnin d'Apt, Lacoste, 
Ménerbes, Cadenet, Vaugines, Cucuron, 
Cabrières-d'Aigues, St-martin de Castillon, Apt, 
Bonnieux, Caseneuve et Saignon)

Arrêté interdépartemental 
du 06/05/1996

I3 GRTgaz DN 100 Cavaillon _ Apt Arrêté du 13/01/1986



Pour mémoire

Servitude Gestionnaire Objet local Acte de création 

I4(b) ERDF Transport-Distribution de 2ème catégorie 
(tension comprise entre 1000 et 50000 volts)

- Code de l'énergie

art. L323-1 et suivants.

-Décret n°2011-1241 du 
05/10/2011

relatif à l'exécution de 

travaux à proximité de certains 
ouvrages souterrains, aériens 
ou subaquatiques de transport 
ou de distribution.

PT3 France Télécom Réseaux de télécommunications Code des postes et des 
communications électroniques

art. L.45-9, L.48 et 

art. R.20-55 à R.20-62.

A1
 

O.N.F. 

(Office National des 
Forêts)

 
SUP abrogée A l'article 72 de la

loi n° 2001-602 du 09/07/2001, 
d'orientation sur la forêt,
sont abrogés, les art. L 151-1 à 
L151-6, du code forestier, au 
livre Ier : Régime forestier, 

titre V : Dispositions communes 
aux forêts et terrains relevant du 
régime forestier.

PT4 France Télécom SUP abrogée A l'article 13 de la 

loi n°96-659 du 27/07/1996

est abrogé l'art. L65-1

Mars 2017



Fiche technique

Libellé servitude Références législatives et régleme ntaires

A1

A2 Code rural et de la pêche maritime art. L152-3 à L152-6 et R152-16

AC1

AC2 Code de l'Environnement  art. L341-1 à L341-15-1 et R341-1 et suivants

AC3 Code de l'Environnement  art. L332-1 à L332-27 et R332-1 et suivants

I3

I4

Servitudes
de type

Bois et forêts.
Servitudes relatives à la 

protection des bois et forêts 
soumis au régime forestier

SUP abrogée
 

Loi n° 2001-602 du 09/07/2001, article 72 de la d'o rientation sur la forêt

Servitudes de passage des 
conduites souterraines d'irrigation

Mesures de classement et 
d'inscription au titre des 
monuments historiques.

Concernant les mesures de classement :

Code du patrimoine  art. L621-1 à L621-22, L621-29-1 à L621-29-8, L621-33 et 
art. R621-1 à R621-52, R621-69 à R621-91 et R621-97

Concernant les mesures d'inscription :

Code du patrimoine  art. L621-25 à L621-29, L621-29-1 à L621-29-8, L621-33 et 
art. R621-53 à R621-68, R621-69 à R621-91 et R621-97

Périmètres de protection autour 
des monuments historiques 

classés ou inscrits

Concernant l'adossement à classer et les périmètres  de protection (500 
mètres, PPA et PPM) :

Code du Patrimoine art. L621-30, L621-31 et L621-31 et art. R621-92 à R621-96

Sites inscrits et classés

Servitudes relatives à la 
conservation du patrimoine

Réserves naturelles et périmètres 
de protection autour des réserves 

naturelles

Servitudes relatives au transport 
de gaz naturel

Loi du 15/06/1906 modifié art.12
Loi n°46-628 du 08/04/1946 modifié art.35
- Décret n°67-886 du 06/10/1967, art.1 à 4
- Décret n°70-492 du 11/06/1970 modifié (titre I – chapitre III et titre II)
- Décret n°85-1108 du 15/10/1985 modifié (art. 5 et 29), version abrogée le 
05/05/2012
- Loi n°2003-8 du 03/01/2003, art.24

- Ordonnance n°2011-504 du 09/05/2011 portant codification de la partie 
législative du code de l'énergie (ancien texte : loi du 15/06/1906 modifié art.12)
- Ordonnance n°58-997 du 23/10/1958, art. 60 (expropriation) (ancien texte loi n°46-
628 du 08/04/1946, art.35)
- Décret n°2004-835 du 19/08/2004 
- Décret n°2011-1241 du 05/10/2011
- Décret n°2012-615 du 02/05/2012

Servitude relative au transport 
d'énergie électrique

Loi du 15/06/1906 modifié art.12 et 12bis  modifiés
Loi de finances du 13/07/1925 art. 298
Loi n°46-628 du 08/04/1946 art. 35, modifiée
- Décret n°67-886 du 06/10/1967, art. 1 à 4
- Décret n°70-492 du 11/06/1970 modifié
 
Ordonnance n°2011-504 du 09/05/2011 portant codification de la partie législative 
du code de l'énergie (ancien texte loi du 15/06/1906, art.12)
- Ordonnance n°58-997 du 23/10/1958, art.  60 (expropriation) (ancien texte loi n°46-
628 du 08/04/1946, art.35)

- Décret n°2011-1241 du 05/10/2011



PT3

PT4

Mars2017

Servitudes attachées aux 
réseaux de télécommunications

- Code des postes et des communications électroniques, 
art. L45-9, L.48 et R.20-55 à R.20-62

- Décret n°2011-1241 du 05/10/2011

Servitude d'élagage 
relative aux lignes de 

télécommunication empruntant 
Le domaine public

article abrogé
Loi 96-659 du 27/07/1996

A l'article 13
L65-1 abrogé

Consulter sur www.legifrance.gouv.fr (code en vigueur, autre textes législatifs et réglementaires).










